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Le médiateur du cinéma 

 
« Art. L. 213-1.-Le médiateur du cinéma est chargé d'une mission de conciliation préalable pour tout 
litige relatif :  

1° A l'accès des exploitants d'établissements de spectacles cinématographiques aux 
œuvres cinématographiques et à l'accès des œuvres cinématographiques aux salles, ainsi que, plus 
généralement, aux conditions d'exploitation en salle de ces œuvres, qui a pour origine une situation de 
monopole de fait, de position dominante ou toute autre situation ayant pour objet ou pouvant avoir 
pour effet de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence et révélant l'existence d'obstacles à la 
plus large diffusion des œuvres cinématographiques conforme à l'intérêt général ;  

2° A la fixation d'un délai d'exploitation des œuvres cinématographiques supérieur au 
délai de quatre mois mentionné à l'article L. 231-1 ou au délai fixé dans les conditions prévues à 
l'article L. 232-1 ;  

3° A la méconnaissance des engagements contractuels entre un exploitant d'établissement 
de spectacles cinématographiques et un distributeur lorsqu'ils ont trait aux conditions de l'exploitation 
en salle d'une œuvre cinématographique.  

Art. L. 213-2.-Dans le cadre des missions énumérées aux 1° et 2° de l'article L. 213-1, le médiateur du 
cinéma peut être saisi par toute personne physique ou morale concernée, par toute organisation 
professionnelle ou syndicale intéressée ou par le président du Centre national du cinéma et de l'image 
animée. Il peut également se saisir d'office de toute affaire entrant dans sa compétence.  

Art. L. 213-3.-Le médiateur du cinéma favorise ou suscite toute solution de conciliation. Il peut 
rendre public le procès-verbal de conciliation.  

Art. L. 213-4.-A défaut de conciliation, le médiateur du cinéma peut émettre, dans un délai maximum 
de deux mois à compter de sa saisine, une injonction qui peut être rendue publique.  

Art. L. 213-5.-Le médiateur du cinéma examine chaque année la mise en œuvre des engagements de 
programmation souscrits en application des 1° et 2° de l'article L. 212-23.  
Il peut obtenir communication de tout élément d'information complémentaire dont il juge utile de 
disposer. Dans le cadre de cet examen, il formule des observations et des recommandations qui sont 
communiquées au président du Centre national du cinéma et de l'image animée.  

Art. L. 213-6.-Le médiateur du cinéma saisit l'Autorité de la concurrence des pratiques prohibées par 
les articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5 du code de commerce dont il a connaissance dans le secteur 
de la diffusion cinématographique. Cette saisine peut être introduite dans le cadre d'une procédure 
d'urgence, conformément à l'article L. 464-1 du code de commerce.  
Le médiateur peut également saisir l'Autorité de la concurrence, pour avis, de toute question de 
concurrence dans le cadre de l'article L. 462-1 du code de commerce.  
L'Autorité de la concurrence communique au médiateur du cinéma toute saisine concernant la 



diffusion cinématographique. Elle peut également saisir le médiateur de toute question relevant de sa 
compétence.  

Art. L. 213-7.-Si les faits dont il a connaissance sont susceptibles de recevoir une qualification pénale, 
le médiateur du cinéma informe le procureur de la République territorialement compétent, 
conformément aux dispositions de l'article 40 du code de procédure pénale. 

 Art. L. 213-8.-Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de l'Autorité de la concurrence, fixe les 
modalités d'application des dispositions de la présente section. » 


